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Inaptitude au metier de boulanger

Par moyon_old, le 21/05/2007 à 16:03

suite à une maladie professionnelle la medecine du travail m'a mis inapte à mon métier de
boulanger après une reconversion je ne trouve aucune embauche vue mes 50 ans et je
voudrais savoir si je peux retravailler comme boulanger si oui vais-je perdre ms droits à ma
rente d'invalidité à vie de 40%
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